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Vereinigung schweizerischer Bibliothekare
Association des bibliothecaires suisses

Nachrichten — Nouvelles

XII!. Jahrgang — No. 4. 5. April 1937

REDAKTION : Dr. M. GODET, Schweiz. Landesbibliothek, BERN

Le pret international des livres et manuscrits
par Marcel Godet

(Suite et fin)

Nous devons renoncer ä examiner dans leur detail ces cartes,
diagrammes et tableaux, malgre tout l'interbt qu'offrirait pareille
analyse. Nous nous bornerons ä en degager quelques constatations
et conclusions essentielles.

Nous constatons en premier lieu que le prüit international est

plus developpe, dans le monde que ne le croient beaucoup de

bibliothecaires qui n'ont pas participe ä ces relations internationales

et ne soupgonnent pas avec quelle facilite et quels avantages
elles se pratiquent entre certains pays. Le nombre de 11450 prates
en un an peut sembler ä des statisticiens, accoutumes ä de gros
chiffres, bien modeste pour une statistique universelle, mais il
paraitra fort respectable ä tous ceux qui savent par experience
que chaque cas, dans ce domaine, revtüt une certaine importance,
non seulement parce que les ouvrages prgtes sont souvent precieux
ou rares (ce qui peut etre le fait d'une mince brochure aussi bien

que d'un inclinable), mais parce que les demandes de cet ordre
ne sont point l'effet d'une vaine curiosite ou fantaisie et respondent

a de serieux besoins de la recherche savante. Ce n'est qu'apres
avoir pese le pour et le contre et avoir reconnu la necessite de

la chose que le travailleur intellectuel, generalement peu fortune
et. souvent panvre, se decide ä demander de faire venir l'ouvrage,
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a assumer les frais, parfois lourds pour lui, que lui occasionnera
la communication.

En second lieu, nous constatons que 1 'aire du prbt international

depasse l'attente par son etendue et. pousse des pointes
jusqu'aux extremites de la terre, puisqu'il se pratique, ä travers
les oceans, non seulement entre l'Europe et l'Amerique, comme

nous le savions, mais dans certains cas jusqu'au bout de l'Afrique
et de l'Asie. Si l'Australie n'a pas encore noue de relations
«internationales» de cette nature, la Bibliotheque publique de Melbourne
fait cependant aux autres Etats du «Commonwealth» australien
des envois ä des distances atteignant parfois plus de 2500
kilometres.

En troisieme lieu, notre statistique nous apprend que la repartition

geographique du pret international est extrbmement inegale
et ä certains egards paradoxale. Nous pouvions le presumer, mais

nous voici assez exactement fixes sur la participation des differents

pays a ces echanges de services. Quels sont ceux qui y jouent les

premiers roles Sont-ce les plus grands Non, puisque de petits
Etats comme l'Autriche et la Suisse viennent immediatement apres
l'Allemagne, bien avant de grandes puissances comme l'Angleterre
et la France. Sont-ce les pays de la plus ancienne civilisation et
les plus riches en tresors Non, puisque l'Italie et l'Espagne sont
loin de prbter autant que la Suede et la Pologne. Quels sont, d'au-
tre part, ceux qui empruntent le plus Sont-ce les plus pauvres
en livres ou ceux dont la langue jouit de moindre diffusion On

ne saurait le dire absolument, puisque figurent parmi eux quelques-
uns des plus actifs prbteurs, comme le Danemark, et qu'un pays
aussi riche en livres que l'Allemagne emprunte beaucoup plus que
la Pologne ou la Hongrie.

Si l'on eonsidere les cartes et le diagramme I, on voit que
le prbt international prospere essentiellement dans le centre et
dans le nord de l'Europe. Pourquoi lä plutöt qu'ailleurs Les

facteurs determinants sont multiples, la question tres complexe.
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Quelques lois et reglements jouent leur role, certes, mais ne sont
guere une explication süffisante, soit qu'ils soient plutot l'expres-
sion que la cause de l'attitude de certains pays, soit qu'ils demeu-
rent sans grand effet. Le developpement du prüt international
demeure assurement dans un certain rapport avec la richesse
des bibliotheques et avec la diffusion plus ou moins grande de
la langue, mais ce n'est pas le point- decisif, car la France, par
exemple, devrait en ce cas occuper un tout autre rang. Non, le
facteur qui, jusqu'ici du moins, semble dominer tous les autres,
c'est l'existence, dans le pays meme, du pret interurbain, organise
ou non, couramment pratique, et le degre de son extension.

La, en effet, oü le livre n'est plus le prisonnier ä perpetuite,
oü il est loisible au bibliothecaire de le laisser sortir, oü on est
accoutume ä le voir se deplacer selon les besoins des savants et
de leurs recherches, bref lä oü l'envoi de bibliotheque ä bibliotheque
est devenu, a l'interieur, une chose qui va de soi, qui se fait sur
une large echelle, la bibliotheque se trouve toute preparee a pret-er
ou ä emprunter le cas echeant, aussi au delä de la front-iere. Pour-
quoi ce pret interurbain s'est-il developpe si fortement dans l'Eu-
rope centrale et dans les pays scandinaves, tandis qu'il a tant de

peine ä s'implanter ou ne se pratique que de facon relativement
restreinte dans d'autres qui ne leur cedent en rien pour l'activite
intellectuelle. II est interessant de s'arreter un instant ä cette question

et de considerer les cas opposes et si caracteristiques de

l'Allemagne et de la France. II semble d'abord que l'explication
soit simple.

La France est politiquement aussi bien qu'intellectuellement
centralisee: tout converge vers Paris. Les tresors immenses qui y sont

concentres, et particulierement ä la Bibliotheque nationale, attirent
les chercheurs et erudits de tout le pays qui y viennent tra-vailler
et doivent y trouver les livres qu'ils y sont venus chercher. Et si

l'on se mettait ä prüter, quel risque d'etre mis au pillage Le livre
doit done etre toujours present, et ce principe (bien explicable
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dans le cas particulier) a influe par contagion sur l'attitude des

bibliotheques de province, oil ii n'a pas la meme justification.
Dans un etat federatif, au contraire, tel que 1'etait l'Allemagne,

qui comptait une vingtaine de royaumes et principautes, presque
autant de centres intellectuels et une pluralite de plus ou moins

grandes bibliotheques diversement composees, il est assez naturel
que se soit developpe cet echange de services qu'est le prgt mutuel
qui permet au savant d'une ville de profiter des ressources de

toutes les autres.
Autrement dit: sous le regime de la centralisation, ce sont

les lecteurs qui vont au livre; sous celui de la decentralisation, ce

sont les livres qui se deplacent et accourent de divers lieux dans

la localite oil travaille le savant.
Le cas de la Suisse avec ses cantons, celui de la Hollande avec

ses provinces, viennent ä l'appui de cette idee qui contient süre-

ment une part de verite; mais eile est contredite par plusieurs
exemples : celui de l'Autriche notamment, oil la predominance de

la Bibliotheque nationale de Vienne n'a pas eu les memes

consequences qu'en France, puisque le prgt y prospere, et celui de

l'ltalie, oil la pluralite des grandes bibliotheques n'a pas produit
les meimes effets qu'en Allemagne, puisque le pr6t y est encore

peu developpe. II y a done d'autres facteurs agissants que nous
n'avons pas le loisir de demeder tous ici. Nous ne signalerons que
trois des principaux.

Le premier est l'existence, dans certains pays, de services
centraux de renseignements disposant d'un catalogue general. Si
les etrangers empruntent ä l'Allemagne tellement plus de livres
qu'elle ne le fait elle-meme ä 1'etranger, e'est en effet dans une large
mesure parce que les premiers peuvent si facilement apprendre,
par son «Auskunftsbureau» oü se trouve tel ouvrage, tandis que
l'Allemagne n'a pas les memes moyens d'information touchant la
plupart des autres pays. La Suisse fait en petit, avec son
«Gesamtkatalog», des experiences analogues et le catalogue general de La
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Haye vaudrait sans doute aussi aux Pays-Bas un «bilan actit'», si

la langue hollandaise jouissait d'une aussi large diffusion que
l'allemand. Le developpement du pret international est en tout cas

en rapport etroit avec celui des catalogues collectifs.
Un second facteur qui agit dans le meine sens, c'est l'existence

de catalogues imprimes renseignant sur la composition des depöts.
Les bibliotheques suisses en font l'experience, et la Bibliotheque
nationale de Paris comme celle du British Museum eprouveraient
vite aussi les effets de leurs catalogues imprimes si leur reglement
ne les defendait contre l'emprunt.

Le troisieme facteur auquel nous faisions allusion est de nature
bien differente, mais il est fort important aussi, puisqu'apres tout
les bibliotheques ne pretent et n'empruntent que sur la demande
des interesses, c'est I'esprit qu'apportent dans leurs recherches les

savants et erudits, j'entends la curiosite plus ou moins vive, selon
les pays, de ce qui s'est ecrit en d'autres contrees et en d'autres
langues, le desir plus ou moins vif de connaitre, d'utiliser ce qui
a dejä ete publie sur un sujet, le souci plus ou moins grand d'aller
au fond des choses et d'etre complet, disons d'un mot le zele biblio-
graphique.

La oü ce zele dispose du concours de bibliotheques dont la
complaisance ne recule pas devant des demarches ä 1'etranger,
signalant elles-mbmes au chercheur les facilites existantes, sou-
cieuses de simplifier les operations et ponctuelles dans la restitution,

on voit — si la bureaucratie laisse faire le bibliothecaire —
on voit, dis-je, se developper et prosperer les relations internationales

de pr§t aussi naturellement que s'epanouit la vegetation
dans un climat propice.

* **
Si, maintenant, arretant lä notre commentaire des diagrammes

et cartes, nous passons aux declarations, remarques et suggestions
qu'ont bien voulu formuler nos correspondants, et essayons de

resumer les impressions qui s'en degagent, nous dirons ce qui suit:
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De fagon generale, le pröt international suscite grand interet.
II tend ä se developper, dans ce sens qu'il gagne du terrain dans
des pays qui jusqu'il y a peu y paraissaient indifferents ou refrac-
taires. La Bibliotheque de l'Universite de Madrid, donnant l'exem-
ple, vient de conclure des conventions de pret mutuel avec 24

bibliotheques d'universites etrangeres. L'ltalie vient de conclure
avec l'Autriche un «Accordo culturale» (Kulturabkommen) qui
prevoit le pret mutuel des livres et manuscrits directement de

bibliotheque ä bibliotheque. Le besoin de l'entr'aide se fait partout
sentir et toujours plus vivement du fait des circonstances econo-

miques, de la reduction des budgets d'acquisition et des changes
defavorables qui rendent inabordables les prix de beaucoup d'ou-

vrages etrangers. Quelques pays, tout en insistant sur ce besoin

croissant, constatent cependant une baisse du nombre des prcts
et emprunts, due en general a l'aggravation des frais resultant
d'un change bas et aux difficultes et complications des paiements
ä l'etranger. Les bibliotheques allemandes elles-mOmes enregistrent
depuis un ou deux ans une diminution dont les causes ne sont pas
encore determinees. Parmi les pays qui accusent, au contraire, une
nette tendance ä l'augmentation figure la Grande-Bretagne, ou le

prgt interurbain pratique depuis peu, mais sur une large echelle,
grace ä la National Central Library, a cree une des conditions
que nous avons reconnues essentielles pour le developpement du

pret international.

Au reste, il convient de faire, dans le mouvement du prbt,
une distinction : son extension, lä oü eile se manifeste, porte plutöt
sur les livres imprimes et sur des manuscrits de moyenne ou rela-
tivement petite valeur, tandis que la Photographie en blanc sur
noir permet au contraire de reduire de plus en plus le nombre des

deplacements des manuscrits les plus precieux. II y a lä une
discrimination de grand interbt pratique. Le pret international qui
concernait surtout, ä l'origine, les ouvrages precieux, uniques ou

rarissimes, parait evoluer et s'etendre toujours davantage aux
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livres simplement eoüteux, manquant dans le pays de la
bibliotheque emprunteuse et dont celle-ci ne peut, pour une raison ou
une autre, faire l'achat.

Si l'on fait abstraction des complications et lenteurs decou-

rageantes de la voie diplomatique, qui n'est plus imposee que
dans une minorite de pays, on constate que, dans les relations
entre bibliotheques preteuses et emprunteuses, le regime le plus
couramment pratique est celui des communications directes de

bibliotheque ä bibliotheque; non seulement pour les envois de

livres, mais aussi (car il y a lieu de bien distinguer) pour toute
la correspondance, y compris les demandes de pr0t. Les princi-
pales exceptions — qui d'ailleurs ne sont que partielles — sont
Celles de la France et de l'Angleterre.

La loi frangaise du 30 aoüt 1927 prescrit que toutes les

demandes d'emprunt aux bibliotheques frangaises doivent §tre adres-
sees au Service central des pröts de la Bibliotheque nationale, ä

Paris; mais seuls les manuscrits, incunables et ouvrages precieux
ont k passer par cet intermediate, tandis que les imprimes dits
ordinaires peuvent etre adresses directement k la bibliotheque
etrangere. En fait, pour autant qu'on peut s'en rendre compte,
plus du tiers des ouvrages prates par la France sont expedies
directement; et le nombre des envois directs serait plus grand
encore, si certains bibliothecaires ne continuaient, par tradition
et sans necessite, ä faire faire aux «imprimes ordinaires» le detour
de Paris5).

Le cas de l'Angleterre est bien different, puisqu'il n'existe
aucune obligation legale d'user de l'entremise de la National
Central Library ou d'un office central quelconque, mais les

bibliotheques qui sont affiliees ä l'organisation creee par l'initiative de

5) Depuis lors, «pour assurer une circulation plus rapide», l'arrete du
12 decembre 19S5 a prescrit que non seulement les envois d'imprimes
ordinaires, mais aussi les correspondcinces, s'effectueront desormais directement.
Ii simplifie aussi considerablement la voie diplomatique.
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cet institut passent en fait et bien naturellement par son canal

pour leurs prbts et emprunts ä l'etranger. En raison de la situation
geographique speciale de l'Angleterre et de Londres, cette
centralisation n'a pas les inconvenients qu'elle aurait dans d'autres pays,
puisque le passage par Londres ne represente que tres rarement
un detour et un retard, tandis qu'il serait deraisonnable de faire
obligatoirement passer par Berne et par Paris tons les envois de

Geneve ä Lyon, et par Rome et Berlin toutes les demandes de

Bologne ä Munich. Cependant, il faut noter que 20 ä 30 % des

prets et emprunts des bibliotheques anglaises s'effectuent directe-

ment, en dehors de la National Central Library, qu'en Hongrie
60 % des prets et emprunts se passent de l'entremise du Bureau
central bibliographique de Budapest et que le Staatensbibliothek-

stilsyn de Copenhague ne sert d'intermediaire que pour 20 °/r

environ des livres.
Mon correspondant anglais exprime l'avis que la centralisation

des demandes de pröt, c'est-ä-dire leur passage obligator e

par un centre national est le seul moyen d'etre assure qu'une
bibliotheque ne demandera pas ä l'etranger un ouvrage qui se

trouve dans le pays. L'opportunite d'une pareille obligation est

fort contestable. En effet, un catalogue dit general est tod jours
incomplet et ne saurait donner la certitude desiree; celui de Berlin,
le plus considerable qui soit en Europe, ne mentionne guere que
la moitie des livres qui existent dans les bibliotheques d'Allemagne.
De plus, il n'est que de rares pays qui en possedent un. Enfin, il
est de nombreux cas oil la bibliotheque emprunteuse sait d'emblee
exactement que l'ouvrage desire (manuscrit, inclinable, unicum.
etc.) ne se trouve que dans la bibliotheque ä laquelle elle s'adresse
et oü le detour par une centrale se ferait en pure perte. Si utiles
que soient les centrales, il est preferable que l'usage en soit facul-
tatif. Nous pensons d'ailleurs que les frais de port pour les envois
internationaux constituent jusqu'ä nouvel ordre6) (surtout la oil

6) En tout cas jusqu'en 1940. Voir mon rapport sur La franchise postale
dans les Actes du Congres de Madrid-Barcelone.
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les prets jouissent (le la franchise de port a l'interiour) la plus
efficace garantie qu'un lecteur ne demandera pas sans information,
ni sans necessite Pemprunt d'un livre ä l'etranger et que des abus

eventuels ne peuvent prendre de grandes proportions. Les avan-
tages de la canalisation des demandes sont d'ailleurs compenses

par plus d'un inconvenient.
Parmi les plaintes, dont mon enquete m'a apporte l'echo, j'en

releve precisement de vives touchant les formalites, les complications,

les retards que comporte le passage obligatoire par un
service central. «La centralisation des prets, s'ecrie avec conviction
un de mes correspondants hollandais, est le plus mauvais Systeme

qu'on puisse imaginer.» Mais les doleances les plus frequentes con-
cernent la voie diplomatique unanimement condamnee, les frais
de port souvent prohibitifs, les exigences et tracasseries douanieres,
le coüt trop eleve de 1'assurance, enfin le formalisme ou le defaut
de sens pratique de certaines bibliotheques, telies que celles, par
exemple, «qui n'expedient leurs ouvrages que lorsqu'elles ont re§u
l'argent necessaire ä l'envoi» ou qui les envoient «contre rembour-
sement» dans des cas oti ce mode de faire triple les frais.

Parmi ces plaintes diverses, il est remarquable qu'aucune ne
fasse allusion ä des pertes ou dommages subis par suite de pret.
II serait excessif d'en conclure qu'il ne s'en soit produit aucun ces

dernieres annees, mais il est legitime d'admettre qu'ils ont ete

rares et reparables et ne jouent qu'un röle secondaire dans cette
question, la poste etant devenue bien plus sure qu'autrefois et
les bibliotheques ayant la prudence de ne pas preter leurs tresors
les plus precieux.

Ce qui nuit enfin dans une mesure non negligeable au deve-

loppement du preit international, c'est certainement l'ignorance oü

trop de bibliothecaires et de lecteurs sont encore des possibilites
qu'il leur offre. Parce que le British Museum ne pr§te pas, 011

croit facilement sur le continent que les bibliotheques anglaises
sont toutes aussi fermees, et si les lecteurs anglais empruntent si
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pen a l'etranger, c'est, parmi d'autres raisons, que la plupart
d'entre eux n'en soupgonnent pas la possibility; parce que la

Bibliotheque nationale de Paris ne piAte que tres exceptionnelle-
ment, on s'imagine que tous les depots frangais sont soumis au
meme reglement; parce que les bibliotheques italiennes n'ont guere
participe jusqu'ici k ces relations, on croit inutile de s'adresser ä

elles; tandis qu'il est dans ces trois pays d'importantes
bibliotheques qui pretent sans difficulty, par la voie directe. Parce

qu'on n'a jamais essaye, on se figure les difficultes plus grandes
qu'elles ne le sont; parce qu'on ne sait pas l'existence des centres
de renseignement et la fagon de proceder, on prefere renoncer.
Certains bibliothecaires semblent ignorer la legislation de leur

propre pays et les simplifications qu'elle autorise. Antant que de

reformer et innover, il importe done d'eclairer et de gagner les

esprits en faisant mieux connaitre les possibilites et facilites qui
existent dejä.

*
i; *

II est temps de conclure :

C'est par milliers que des livres pretes passent chaque annee
les frontieres. Mais tandis que ces relations se pratiquent large-
ment entre certains pays, elles sont presque inexistantes entre
certains autres. Cette grande difference tient-elle ä des conventions

qui existeraient entre les premiers et. manqueraient entre les

seconds Nullement. Ces relations ont en general pris naissance

spontanement, elles ont ete ici ou lä autorisees expressement par
la legislation ou favorisees par certaines institutions, mais elles

prosperent surtout lä ou elles se pratiquent directement, de
bibliotheque ä bibliotheque. II n'y a eu le plus souvent entre ces der-
nieres que simple echange de lettres et aucune convention
formelle. Bref, le prSt international est moins le resultat d'une regie-
mentation que le fruit d'un esprit. Sans nier l'utilite de la premiere,
il faut surtout cultiver le second.
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Dans quel but'? — Non pas, assurement, pour augmenter sim-
plement le nombre des ouvrages prbtes qui est en lui-meme sans

interet, mais afin de mieux repondre aux besoins des professeurs,
des savants, des erudits, de tous ces travailleurs de l'esprit dont
les recherches ne connaissent pas de frontieres. Les besoins scien-

tiliques sont aujourd'hui si etendus, si varies, si speciaux, qu'ils
ne peuvent plus litre entierement satisfaits que par une cooperation
internationale. Ce sont ces besoins qui tendent a rendre les biblio-
theques de toutes contrees, bon gre mal gre, tributaires les unes
des autres; ce sont eux qui conferent an prgt international son
importance et nous imposent le devoir de le faciliter.

Les conditions politiques, administratives et techniques sont
si differentes selon les pays, qu'il serait vain de vouloir arriver
au but par une reglementation generale rigide, uniforme, detaillee
et centralisatrice. Seul un regime assez souple pour s'adapter aux
diversites nationales, assez pratique pour eviter le formalisme
assez large pour respecter les relations directes de ja, florissantes,
pent permettre de realiser l'accord necessaire et apporter un
veritable progres.

II faut en pareille matiere proceder par etapes et compter
avec le temps. J'estime qu'il serait sage de commencer par adopter

quelques regies directrices, tres simples, acceptables pour tous,
et un embryon d'organisation, comme ceux que j'aurai l'honneur
de proposer au nom de l'Association des bibliothecaires suisses.

On pourra toujours, plus tard, suivant les experiences faites et les

succes enregistres, developper cette organisation et lui donner des

formes plus precises.

Mais ce qui importera toujours le plus c'est, une fois encore,
de maintenir et de propager l'esprit de collaboration et d'entre-
aide d'oii est ne et dont vit le pret international, aussi bien que
la Federation elle-meme. Puisse le Congres y contribuer largement!
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